Question orale de Madame la Députée Christine Defraigne à Monsieur André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances et des Sports, relative aux « objectifs assignés au COIB et à l’opération School Olympics ».
Monsieur le Ministre,

Fin du mois de janvier 2010, lors d’une conférence de presse, le Comité Olympique et Interfédéral Belge aborda divers sujets, parmi lesquels la vision du sport de haut niveau au sein du paysage institutionnel de notre pays.

Lors de cette conférence de presse, le président du COIB mit en avant « l’objectif prioritaire de son nouveau conseil d’administration, à savoir : ‘repositionner’ le COIB en tant que ‘Partenaire Olympique du sport de haut niveau’ dans notre pays ».

Le président du COIB souligna aussi « la réunion fructueuse » qui s’était tenue le jour même avec les ministres des sports.
Lors de cette réunion, les communautés et le COIB aurait décidé d’afficher une ambition commune forte mais ils ont également confirmé leur volonté de travailler en étroite concertation en visant la transparence, l’efficacité et la complémentarité. D’après le COIB, cette manière de travailler devrait très vite évoluer vers une structure de travail efficace et reconnue par tous. En attendant, il semblerait que plusieurs groupes de travail furent mis sur pied et qu’un calendrier fut entériné.

De plus, il semblerait que le COIB ait décidé de se concentrer davantage sur le sport de haut niveau et sur les activités pour lesquelles, soit il a reçu une autorité spécifique, soit il est particulièrement bien placé pour apporter une véritable valeur-ajoutée complémentaire. Pour ces activités, le COIB devrait exercer un rôle de supporter, de coordinateur ou de leader. Pour le COIB, ces rôles devraient être déterminés en étroite concertation avec les ministres des sports et leurs administrations respectives au sein d’une structure de travail efficace, encore à définir dans les prochains mois.
Le lancement de l’opération « School Olympics » constitue une autre actualité du COIB.

Avec cette manifestation, les élèves sont invités à vendre des crayons flexibles au prix de 3 €, la moitié de cette somme étant alors reversée à l’école en vue d’acheter du matériel sportif, de participer aux frais de déplacements vers le site de rencontres sportives,…
Monsieur le Ministre, êtes-vous d’avis que le COIB doit être « le » partenaire olympique du sport de haut niveau en Belgique et qu’il doit se repositionner dans cette optique ?

Pouvez-vous nous renseigner au sujet de la structure de travail qui devrait être mise en place ? Quelle forme aura-t-elle ? Certaines pistes sont-elles déjà étudiées ? Quand sera-t-elle mise sur pied ? Quels seront ses objectifs et ses missions ?

Je pense que Monsieur Crucke vous avait déjà interpellé à ce sujet. Vous lui aviez répondu que vous deviez rencontrer très rapidement vos homologues néerlandophone et germanophone, ainsi que le COIB afin de structurer vos relations.
Cette nouvelle rencontre a-t-elle eu lieu ? Quelle position avez-vous ou allez-vous prendre dans le cadre de ces futures relations ?

Monsieur le Ministre, pensez-vous que l’opération « School Olympics » cadre réellement avec l’objectif prioritaire que le COIB s’est fixé et qui est, je le rappelle, de se repositionner en tant que partenaire olympique du sport de haut niveau dans notre pays ?

Cet objectif peut-il être rencontré dans l’opération « School Olympics » ?

D’autre part, la Communauté française est-elle partenaire du COIB dans le cadre de cette action ? Le cas échéant, quels coûts ou bénéfices, la Communauté française tire-t-elle de cette initiative ?
Monsieur le Ministre,

Je vous remercie. 

Christine Defraigne
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